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1. INTRODUCTImr

1. Par sa résolution 33/68 du 14 décembre 1978, l'Assemblée générale a demandé
instamment que les entretiens entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques au sujet de leur présence militaire dans
l'océan Indien reprennent sans retard; elle a invité à nouveau les grandes
puissances et les autres principaux usagers maritimes de l'océan Indien qui n'ont
pas jusqu'ici jugé possible de coopérer efficacement avec le Comité spécial de
l'océan Indien à entrer aussitôt que possible en consultation avec le Comité au
sujet de l'application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de paix; elle a. décidé de convoquer à New York, du 2 au 13 juillet 1979, en tant
qu'étape suivante vers la convocation d'une conférence sur l'océan Indien en vue
d'appliquer la Déclaration faisant de l'océan Indien ~1e zone de paix, contenue
dans la résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée générale, une réunion des Etats du
littoral et de l'arrière-pays de ~'océan Indien, d9nt la +ist~ f~gtœe dans les rapports
du Comite special à l'Assemblee generale à ses vingt-huiti€ime 1/, trenti€ime 2/
et trente-troisi€ime 31 sessions et a décidé que d'autres Etats--n'entran~ pas--dans cette
catégorie mais ayant-participé aux travaux du Comité ou ayant exprimé le souhait d'y
participer pourront y assist~r également sur l'invitation du Comité; elle a décidé
que le Comité spéciul, assumant les fonctions d'un comité préparatoire, ferait les
préparatifs nécessaires en vue de la convocation de la Réunion des Etats du littoral
et de l'arrière-pays de l'océan Indien et que le Comité constituerait à cette fin
des groupes de travail officieux, selon les besoins; elle a prié la Réunion des
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien de présenter son rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session; elle a renouvelé le
mandat général du Comité spécial, tel qu'il a été défini d~~s les résolutions
pertinentes; enfin, elle a prié le Comité spécial de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-quatrième session, un rapport complet sur ses activités.

2. Le Comité spécial s'est réuni du 12 au 16 février, du 12 au 16 mars et
du 14 au 23 mai 1979, pour faire les préparatifs nécessair~s à la Réunion des
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien, et du 3 au 19 octobre en
session ordinaire. Il a tenu 19 seances officielles (A/AC.159/SR.60 à 78)
et 22 seances officieuses au Si€ige de l'Organisation déS Nations Unies
au cours de 1979.

3. La Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien s'est
tenue du 2 au 13 juillet 1979 au Siège de l'Organisation des irations Unies. Elle
a adopté son rapport ~ qui contenait 1e Docum~nt final de la Réunion, dans lequel
figuraient, entre autres, les recommandations de la Ré1L~ion, en vue de le soumettre
à l'Assemblee générale à sa trente-quatri€ime session.

1/ Documents officiels de l'Assemblée génerale, vingt-huiti€ime session,
Supplement No 29 (A/9029), annexe 1, ~ar. 5.

Ê../ Ibid., trenti€ime session, Supplement No 29 (A/l0029), par. 29.

JI Ibid., trente-troisi€ime session, Supplement No 29 (A/33/29 et Corr.l), par. 27.

!±I Ibid., trente-qua.trieme session, Supplement No 45 (A/34/45 et Corr.l).
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4. La composition du Comité spécial est la suivante

Australie
Bangladesh
Chine
Ethiopie
Grèce
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Japon
Kenya
Madagascar

Le Panama a participé aux

Malaisie
Maurice
Mozambique
Oman
Pakistan
République-Unie de Tanzanie
Somalie
Sri Lanka
Yemen
yémen démocratique
Zambie

réunions du Comite, special en tant qu'observateure

5. Les membres élus du Bureau du Comité spécial étaient les suivants

Président :

Vice-Presidents

Rapporteur :

M. Biyagamage Jayasena Fernando (Sri Lanka);

M. Wisber Loeis (Indonesie) et

M. Hipolito Patricio (Mozambique);

M. Henri Rasolondraibe (Madagascar).

6. Conformément à la décision qu'il avait prise le 10 avril 1978 d'élargir son
bureau en nommant un vice-président supplémentaire, le Comité special à sa
75ème séance, le 3 octobre 1979, a élu par acclamation M. Hipolito Patricio
(Mozambique) au poste de vice-président supplémentaire.
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II. TRAVAUX DU Cm.1IT;:: SPECIAL DI!: L' OC]!;Jl.:..T INDIEn
FAISA8T FONCTION Dg COMITE PREP~EATnIRE

7. Le Comité special, faisant fonction de comité préparatoire de la Réunion des
~tats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien, conformément au
paragraphe 5 de la résolution 33/68 de l'Assemblée r,énéralc, s'est réuni au Siège
de l'Organisation des Nations Unies en trois sessions préparatoires du
12 au 16 février, du 12 au 16 mars et du 14 au 23 mai 1979 5(. Lors de
ces trois sessions, le Comite a tenu 15 seances officielles et
18 seances officieuses. En outre, le Comité special a créé plusieurs
groupes de travaii qui se sont réunis pendant les sessions ainsi qu'entre
les sessions.

8. Le Comité spécial a examiné tous les aspects appropriés de la Réunion des
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien. y compris le but ëte la
Béunion, l'ordre du jour provisoire, le règlement intérieur, la question de la
parti,cipailion, le Document final et d'autres questions jugées pertinentes. Les
débats des séances plénières, y compris les vues exprimées par les délégations, sont
décrits dans les comptes rendus analytiques du Comit~ spécial (A/AC.159/SR.60 à 74).

,
9. Après des délibérations approfondies lors des travaux préparatoires, le Comité
spécial a recommandé à la Réunion d'adopter un ordre du jour provisoire (A/AC.199/2)
et· un règlement intérieur provisoire (A/AC.199/3) et lui a soumis pour examen, un
projet de résolution contenant un projet de document final de la Réunion (A/AC.199/4).

10. Par ailleurs, au cours de ses travaux préparatoires, le Comité spécial a pris
des décisions (voir A/AC.199/1) sur les points suivants :

a) Les langues de la Reunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays
et de.l'ocean Indien;

b) J.a participation à la Reunion;

1
c) Le niveau de representation; et

d) Les fonctions de coordination et de liaison du bureau du Comité special.

1
21 Pour un rapport complet sur les travaux du Comité spécial de l'océan Indien,

faisant fonction de Comité préparatoire de la Réunion des Etats du littoral et de
l'arrière-pays de l'océan Indien, voir A/AC.199/1.
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III. TRAVAUX DU COMITE SPECIAL LORS DE SA SESSION ORDINAIRE

11. Les recommandations de fond du Comité special à l'AssembHe générale
figurent dans les projets de resolution A et B proposes à l'Assemblee généràle
pour adoption, qui sont reproduits dans la section V du présent rapport.

A. Date et lieu de la Conférence sur l'océan Indien dont la
convocation est demandée dans la résolution 33/68 de
l'Assem~lée générale

12. Le Comité spécial a décidé de recommander à l'Assemblee générale de con'roquer
une conférenc.e sur l'ocean Indien en 1981 ~ Colombo (Sri Lanka) en vue d'appliquer
la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix, qui figure dans la
résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée générale.

B. Elargissement du Comité .spécial de l'océan Indien

13. Le Comité spécial a décidé de recommander à l'Assemblée générale

a) D'élargir la composition du Comité spécial de l'ocean Indien Pal·
l'adjonction de nouveaux membres, qui seront nommés par le Président de l'Assemblée
générale sur la recommandation du Comité spécial;

b) D'inviter les membres permanents du Conseil de sécurité et les principaux
usagers maritimes de l'océan Indien mentionnes à l'alinéa c) du paragraphe 12
du rapport de la Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'ocean Indien,
qui ne siègent pas encore au Comité, à siéger au Comité spécial élargi.

C. Question de la preparation de la Conférence sur l'océan Indien, y compris
l'examen des dispositions appropriées à prendre pour donner effet à tout
accord international qui pourrait finalement être conclu pour que
l'océan Indien demeure uné zone de paix, ainsi qu'il est énoncé au
paragraphe 3 de la resolution 2832 (XXVI) de l'Assemblee generale

14. Le Comite spécial a decide de recommander à l'Assemblee generale de prier
le Comité spécial :

a) D'entreprendre les travaux préparatoires à la convocation de la
Conference sur l'océan Indien, notamment d'envisager des dispositions appropriées
pour donner effet à tout accord international qui pourrait être finalement conclu
pour que l'océan Indien demeure une zone de paix, ainsi qu'il est énoncé au
paragrapqe 3 de la résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblee générale; et

b) De tenir ses sessions preparatoires au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, à New York, mais au moins deux de ces sessions, y compris la
dernière, à Maurice.
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IV. CONSULTATIONS AVEC LES GRANDES PUISSANCES

15. Conformément à la décision prise par le Comité spécial à sa 3geme séance~
le 18 avril 1977, le Président du Comité a poursuivi ses consultations avec les
grandes puissances principalement intéressées, à savofr l'Uniorr des Republiques
socialistes sovietiques et les Etats-Unis .d' Amérique, en vue de s'informer de
l'état des entretiens bilatéraux au sujet de leur présence militaire dans
l'océan Indien et d'examiner avec ell~s la coopération qu'elles pourraient apporter
au Comité dans l'accomplissement de sa tâche.

16. A la 71ème séance du Comité ~ le 14 mai 1979, le Président a indiqué que ~ comme
le Comite le lui avai t dem~dé, il avait poursuivi ses consultations avec :Les
Etats-Unis et l'Union soviétique et les avait priés instamment de reprendre leurs
entretiens bilatéraux. Il a également signalé que, le 10 mai 1979 ~ le représentant
permanent de l'Union sovietique lui avait communiqué les vues de son gouvernement,
qui sont les suivantes :

"1. L'Union soviétique a toujours été en faveur de la détente militaire
.partout dans le monde et dans la région de l'océan Indien en particulier. :elle
accueille avec bienveillance l'idée de la création d'une zone de paix dans
l'océan Indien. La conclusion d'un accord entre l'URSS et les Etats-Unis
d'Amérique sur la question de la limitation et de 19. r~d.uction ultérieure
des activites militaires dans l'océan Indien contribuerait à la concrétisation
de cette idée.

Toutefois, il·y a un an, les Etats-Unis ont suspendu les entretiens
américano-soviétiques et jusqu'à pFésent ils se sont abstenU[' de convenir de
la date de .leur reprise. En même temps, la partie aII'.ericaine a tenté de lier
artificiellement la question de la reprise des entretiens à l'évolution de la
situation ailleurs dans le monde.

Du fait de l'attitude adoptée par les Etats-Unis, il est impossible de
déterminer clairement les perspectives de ces entretiens.

Au cours de cette dernière année, l'URSS a formulé à plus ieurs reprises
des propositions concrètes conc~rnant la fixation d'une date pour la reprise
des entretiens mais chaque fois lès :etats-Unis lui ont opposé une réponse
.négative.

Comme par le passé, l'Union soviétique èst prête à poursuivre, de manière
responsable et concrète, les entretiens soviéto-américains sur cette question.'
La position de l'URSS est pleinement conforme à la résolution que l'Assemblée
générale des Nations Unies a récemment adoptée à sa trente-troisième session et
dans laquelle elle demandait instamment la reprise~ sans retard, des entretiens
entre l'URSS et les Etats-Unis au sujet de leur présence militaire dans
l'océan Indien.
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2. Comrr.e la Mission de l'URSS l'a déjà fait savoir au Pr~sident du
Comité spécial de l'océan Indien, l'Union soviétique exprimera ses vues sur
la situation dans l'océan Indien et sur les entretiens soviéto-américains la
concernant à la session inaugurale de la réunion des Etats du littoral et de
l'arrière-pays de l'océan Indien. En outre, l'Union soviétique serai;t prête
à participer en qualité d'observateur à tous les travaux de la réunion. 11

17. A la même séance, le Président a également signalé que le Il mai 1979, le repré
sentant permanent adjoint des Etats-Unis lui avait communioué les vues de son
gouvernement, qui sont les suivantes :

111. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas encore examine avec l'Union
soviétique la reprise des entretiens bilatéraux sur la limitation. des armements
dans l'océan Indien.

2. Les ~tats-Unis pensent que cette question sera évoquée lors de la
réunion au sommet prévue pour la signature des accords SALT.

3. Les l!."'tats-Unis espèrent qu'il s!=ra possible de parvenir à un accord
sur la reprise de ces entretiens. 11

18. A la 75ème séance du Comité, le 3 octobre 1979, le President a communiqué les
résultats des consultations qu'il lavait récemment tenues avec l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique. Sur la demande d'un certain
nombre de délér;ations, le Comité a décidé que le rapport du Président figurerait
in extenso dans le rapport du Comité.

19. Le texte du rapport du Président sur ses consultations est reproduit ci-après

"L'Assemblée générale des Nations Unies ainsi que de nombreuses instances
internationales ont exprimé leur regret de voir ces entretiens suspendus et ont ..
instamment demandé, à maintes reprises, qu'ils soient repris sans retard. Dans un
communiq'lé conjoint publié le 18 juin 1979 ù Vienne à l'occasion de la rencontre entre
le président Carter et M. Brejnev, (A/34/414, annexe), les deux parties sQnt convenues
que leurs représentants respectifs se réuniraient sous peu pour envisager la reprise
des entretiens sur des questions concernant les mesures relatives à la limitation
des armes dans l'océan Indien. Le Président s'est enquis à maintes reprises
de la reprise de ces entretiens et, en de nombreuses occasions, a de plus en
plus instamment demandé au nom du Comité qu'ils soient repris sans retard.
Cela ne s'est malheureuserr;ent pas encore produit."

Le Président a indiqué que le représentant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques lui avait adresse la lettre suivante :

lILa position de l'Union soviétique en ce qui concerne les résultats de la
réunion· des Etats de l'océan Indien, dont ces Etats ont récemment été informés,.
reste inchangée. Cette position. vous est bien connue. ilotre conception pour
ce qui est du fondement même du problème de la zone de paix de l'ocean Indien
a été expliquée en détail tant dans nos déclarations relatives à la réunion en
question qu'au cours de nos entretiens avec vous.
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L'Union soviétique appuie le concept d'une transformation de l'océan
Indien en une zone de p'aix et considère de façon positive les principes
relatifs à la création d'une telle zone, qui ont été élaborés par la réunion.
Il existe toutefois à cet egard, sur la voie d'une coopération pratique entre
l'Union soviétique et les pays de l'océan Indien, un certain nombre de
difficultés qui resultent de la position de ces pays. Ces difficultés
tiennent au fait que les pays de l'océan Indien font valoir la thèse de la
prétendue 'rivalité des grandes puissances' dans l'océan Indien pour expliquer
la tension militaire dans la région, ce qui, en ce qui concerne l'Union
sovietique, est contraire à la :réalité et à l' objectivité.

A l 'heure actuelle, la question décisive est d'eliminer cet obstacle à
notre coopération au cours de la trente-quatrième session de l'Assemblée
générale des l'îations Unies. Cela dépend dans une large mesure de '\TOUS, en
votre qualite de President du Comité spécial de l'océan Indien, ainsi que des
représentants des autres Etats du littoral et de l'arrière-pays.

S'agissant des consultations, la partie soviétique y est toujours favorable
et estime qu'il serait utile que ces consultations relatives à la transformation
de l'ocean Indien en une zone è~ paix aient lieu à un stade ultérieur et compte
tenu des résultats de l'examen de cette question à l'Assemblée genérale.

An' en pas douter. les représentants de la délégation soviétique seront
prêts à se tenir en contact avec vous à ce sujet à la session.

L'Union soviétique est certainement en faveur de l'application du concept
d'une transformation dG l'océan Indien en zone de paix. L'Union soviétique
travaille activement à une prompte reprise des entretiens américano-soviétiques
sur la lÏiiùtation et sur la réduction ulterieure des activités militaires dans
l'océan Inaien, entretiens dont la suspension ne saurait être imputee à l'Union
sovietique. L'Union soviétique; est prête à reprendre ces entretiens à tout moment."

Le President a signale que le representant des Etats-Unis lui avait adresse
la lettre sui,~te :

"Les Etats-Unis continuent d'examiner avec soin la question de savoir s'ils
doi vent participer aux travaux du Comité spécial de liocean Indien. Ainsi
que nous l'avons declaré par le passé, notre appui à la transformation de
l'océan Indien en une zone de paix dépend des caractéristiques de la zone
envisagée. Le Document final de la reunion des 1"'tats du littoral et de
l'arrière-pays tenue en juillet contient des tern:es, notamment en ce qui
concerne la présence de grandes puissances dans l'ocean Indien, que les
I!;tats-Unis ne peuvent accepter. En outre ~ le document lui-même a été adopté
sans consensus, décision qui jette certains doutes sur l'utilite de la façon
d'aborder le problème qu'adopte actuellement le Comité.
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Nous restons engagés à préserver l'indépendance, la souveraineté et
l'intégrité des Etats de la zone de l'océan Indien et, dans cet esprit.
continuerons d'étudier soigneusement l'invitation du Comité.

S'agissant des entretiens bilatéraux avec l'Union soviétique, 1) les
Etats-Unis souhaitent éviter toute confrontation avec l'Union soviétique dans
l'océan Indien; 2) à la suite de la réunion au sommet de Vienne, les chefs de
délégation se sont rencontrés en juillet afin d'examiner la question
des entretiens bilatéraux; nous avons proposé que les chefs de délégation
tiennent une réunion complémentaire dans le courant de l' autOIPne de cette
année. "

Le Président a ajouté :

"Tout en préconisant vivement la reprise des entretiens bilatéraux, dont
la portée semble limitée, je souhaiterais exprimer l'avis q.ue, conformen:ent
aux réso2 utions réitérées de l'Assemblée g~nérale, le moment est maintenant
venu que les grandes puissances et les autres usagers mari tin:es de
l'océan Indien procèdent à des consultat:lons avec le Comite special."

20. Les observations formulées par les membres du Comité special, y compris
celles qui concernent le rapport fait par le President le 3 octobre 1979. figurant

dans 1es canptes rendus analytiques du Canité sp~cial (A/AC.159/SR.75-77). .
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V. RECOMMAIDJATION DU COMITE SPECIAL
DE L'OCEAN INDIEN

2J.. Le eomitf! spf!cial de J. 'ocf!an Indien recommande à J. 'unanimi.tE à J.'AssemblEe
gf!nf!rale d'adopter les projets de r{;..olution suivants :

APplication de_ la. DécJ.:p-ation tê.iSe.nt de l '.ocêa.p.
Ill.dieu unê zone de pe..;x -. .

.A

L'Assembl~e general~,

Rappelant la. Décle.ration faisant de l'ocean Indièn une zone depe.ix, contenue
dans sa r€solution 2832 (XXVI) du J.6 décembre 1971. et rappelant êgéJ.ement
ses résolutions 2992. (XXVII) du 1.5 decembre.1972, 3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973,
3259 A (XXI~) du 9 decem'bre 1974, 3468 (XXX) du 11 décembre 1975,- -31/88 du
14 décembre 1976, 32/86 du 12 décembre 1977 D 5-:-1012. du 30 juin 1978 et ~3/68 du
14 decembre 1978,

Encouragee par J.' appui continu apporte à le. Décle.re.tion par la sixième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes qui s'est tenue
à La Havane du 3 au 9 septembre 1979 6/,

Reaffirmant sa conviction qu'une action concrète en vue de promouvoir les
objectifs de la Decle.ration contribuerait considerablement à renforcer la paix et
la securite internationales,

Profondement pJ:'éoccupee par l'intensification de la présence militaire des
grandes puissances qui, conçue' dans la contexte de la rive.li.té des grandes puissanCE
accroît la. tension dans cette région, -

Considérant que le maintien de la présence militaire des grandes puissances
dans 1 'oc€an Indien, conçue dans le contexte de la rivalité des grandes puissances,
avec le danger d'escalade compétitive qui s'attache à une telle presence militaire,
rend encore plus urgente la nécessite de mfasures pratiques pour l'application
rapide de la Déclaration faisant de l'ocean Indien une zone de paix,

Considérant éfLlement que la création d'une zone de paix dans l'océan Indien
nécessite un~ cooperation entre les Etats de la région, afin de garantir dans la.
région les conditions de paix et de sec'lU"ité envisagees èans la. Déclaration,
ainsi que la souvera.ine:t~ et 1'in~grite 'territorial.e des Etat!'; du littora1 et
de l'arrière-pays.

~/ Voir A/34/542.
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Considerant en outre qu'au cours de sa dixi~me session extraordinaire,
consacree au desarm~nent, elle a pris acte de la proposition visant à faire de
l'ocean Indien une zone de paix, compte tenu de ses deliberations et de ses
resolutions pertinentes ainsi que de la necessite d'assurer le maintien de la
paix et de la securite dans la region I/,

Notant que des entretiens ont ete engages entre les Etats-Unis d'Amerique
et l'Union des Republiques socialistes sovi.étiques au sujet de leur présence
militaire Jans l'ocean Indien et que les deux pays ont tenu le Comite special
de l'ocean Indien informe de l'etat où en sont ces entretiens,

Regrettant toutefois que ces entretiens demeurent suspendus,

Encouragee par la Reunion des Etats du littoral et de l'arriere-pays de
l'ocean Indien, qui a offert l'occasion de mieux harmoniser les positions des
Etats du littoral et de l'arri~re-pays,

1. Prend acte du rapport du Comite special de l'ocean Indien 8/ et du
rapport de la Reunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien 2!;

2. Prend note avec satisfaction des questions sur lesquelles la Réunion des
Etats du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean Indien a reussi à harmoniser
une position commune;

3. Exprime l'espoir de voir rapidement appliquee la Declaration faisant de
l'ocean Indien une zone de paix, contenue dans la resolution 2832 (XXVI) de
l'Assemblee generale;

4. Demande instamment que les entretiens entre les Etats-Unis d'Amerique
et l'Union des Republiques socialistes sovietiques au sujet de leur presence
militaire dans l'ocean Indien reprennent sans retard et que les parties s'abstiennent
de toute activite prejudiciable à l'application de la resolution 2832 (XXVI);

5. Renouvelle le mandat général du Comité spécial, tel qu'il a été défini
dans les résolutions pertinentes;

6. Prie le Comite special de presenter à l'Assemblee generale, à sa
trente-cinquième session, un rapport complet sur ses travaux;

7. Prie le Secretaire géneral de continuer à fournir au Comité special toute
l'aide necëSSaire, y compris des comptes rendus analytiques.

Il Resolution S-10/2 de l'Assemblee generale, par. 64.

~/ Documents officiels de l'Assemblee genérale, trente-quatrième session,
Supplement No 29 (A/34/29).

2! Ibid., Supplément No 45 (A/34/45 et Corr.l).
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L'Assemblée générale,

Rappelant les recommandations figurant aux paragraphes 34 et 35 du rapport
de la Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien 9/,

1. Décide d'élargir la composition du Comité spécial de l'ocean Indien
par l'adjonction de nouveaux membres, qui seront nommés par le Président de
l'Asseniblée génerale sur la recommandation du Comite spécial;

2. Invite les membres permanents du Conseil 'de securité et les principaux
usagers maritimes de l'ocean Indien mentionnés à l'alinea c) du paragraphe 12 du
rapport de Ia Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien,
qui ne siègent pas encore au Comité, à siéger au Comité special élargi;

3. Décide de convoquer une Conférence sur l'océan Indien à Colombo (Sri Lanka)
en 1981, en vue d'appliquer la Déclaration faisant de l'ocean Indien une zone de
paix, contenue dans la résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée générale;

4. Prie le Comité spécial d'entreprendre les travaux preparatoires à
la convocation de la Conference sur l'océan Indien, notamment d'envisager des
dispositions appropriées pour donner effet à tout accord international qui pourrait être
finalement conclu pour que l'océan Indien demeure une zone de paix, ainsi qu'il est
énonce au paragraphe 3 de la résolution 2832 (XXVI),et de tenir ses sessions préparatoires
au Siège de l' Organisation des Nations Unies, à New York, mais au moins deux de ces
sessions, y compr~s la dernière, à Maurice;

5. Prie le Secrétaire général ,de prendre les dispositions nécessaires pour
la Conference, en faisant notamment établir les documents d'information essentiels,
la documentation pertinente et les comptes rendus analytiques, et de fournir toute
l'assistance nécessaire au Comité spécial élargi, notaInment en faisant établir~des

comptes rendus analytiques et en faisant assurer des services d'interprétation dans
les langues de l'Assemblee générale, selon que de besoin.

-11-
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